
HIER APRES  MIDI  13H30,  FO  DGFIP  971  A  RENCONTRE  POUR  LA  2em  FOIS
CONSECUTIVE UNE DIFFICULTE A LA MISE EN PLACE DE SON HMI AU SEIN DU SIP
LAMENTIN.

Compte  tenu  d’un  fait  similaire  survenu  en  octobre, où le
gestionnaire de site avait omis de transmettre l’information HMI aux
chefs de service ; FO DGFIP avait pris soin de faire connaître la
date et l’horaire de la prochaine hmi (le 09/01/2017 à 13h30).

A notre arrivée, les collègues mangeaient et le Gestionnaire du
site introuvable. Nous avons donc attendue sa venue et laisser les
collègues  terminer leurs repas. Cherchez l'erreur !!

Or ,ne voila-t'il pas qu'à notre grande surprise , le gestionnaire
de  site a  eu  la  soudaine  envie d'offrir  la  galette.c  e  m  ê  me  
jour     ….  à   partir de 14 H 30!! .    Et   , pour    ê  tre sur de faire les  
choses     «     bien     » ,    cette    annonce par mail est parvenue sur les  
bureaux a 11h26 !!!  . HASARD ? ,   2nde coïncidence ?  ou  acte
délibéré….FO DGFIP 971 connaît la réponse .

MALADROITEMENT, le gestionnaire de site a prétexté que :

 LA HMI DOIT DURER 1 HEURE     …. Réponse  ;  « il y a la loi et l'esprit de la loi ».  Dans les
faits, les HMI d'1H se comptent sur les doigt d'une main !! .  Il est d'usage , de courtoisie de laisser
une HMI  suivre son cours ... Mais il semble que la courtoisie et le savoir-vivre ne soit pas l'apanage
de tous . FO DGFIP 971 doute que cette attitude soit matière a apaiser le dialogue social 2017 .

De   plus,   IL SERA  PLUS  QU' INTERESSANT D'OBSERVER  SI  CETTE  ATTITUDE
S'ETEND A D'  AUTRES SYNDICATS.  SI  TEL N'ETAIT PAS LE CAS,  FO DGFIP 971
POURRAIT CONCLURE A UN ACTE DE MALVEILLANCE . Les chrono (1h max)  sont
ouverts et nous verrons bien !!! . 

 LA  HMI après   midi      EMPECH  ERAI  T SES AGENTS DE TRAVAILLER   …Réponse  :.Donc en
pleine réunion HMI ,on se fait une galette ?? . DEPUIS QUAND MANGER UNE GALETTE EST
CONSIDERER COMME UN TRAVAIL ?? . Dans ce cas , FO DGFIP 971 veut bien réfléchir aux
39H  payés 37 !!.  

IL N'AVAIT PAS ETE PREVENU …. Réponse  : le vendredi 06 (matin), le  gestionnaire de site  ,
les chefs de service ont reçu des mails de confirmation  (+ quelques agents ) . Au même moment ,
une affiche a été placé a proximité de la badgeuse ….KA OU VLE ENKO ? , PIN E POUL !! . 



C'ETAIT  PREVU  DE  LONGUE  DATE …..  Réponse :  Certains  agents  du  poste  n'ont  pris
connaissance de cette « initiative » que très tardivement .Dans ce cas ,il faut le faire savoir  dès le
matin et non pas à 11h26!!!.....CA NE SE FAIT PAS !! Apwé yo ké di ké sé nou ki pa bon !!! .

 LES AGENTS  SONT LIBRES   D'ALLER EN      HMI     ….Réponse : c'est une tolérance d'usage!.
Mais  ,tout  bon gestionnaire  de site  doit  permettre  que  la  HMI se déroule  dans  les  meilleures
conditions possibles  .  Au lieu de cela , il  precise   « n'avoir que faire de la HMI « et « les agents
n'ont donc qu'à choisir entre manger ou  s'informer » .

Compte tenu de ses propos consternants , FO DGFIP 971 à fait part de son mécontentement, et que,
dans ces conditions ,  nous  n'accepterions pas d'effectuer la HMI .  
De mémoire ( 4ans )  ,FO DGFIP 971 n'a jamais connu d'incidents récurrents  de ce
type avec un Chef de Poste.  Là, c'est la 2em fois…pour de simples HMI !!.  Mais,qu
'importe les coups bas portés , FO DGFIP 971 continuera sa mission d'information au niveau
du SIP LAMENTIN . Dans quelques jours, nous communiquerons une nouvelle date HMI à
la DRFIP 971 .

M. THEZENAS Didier
   SD FO DGFIP 971


